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Réunion du 19 Décembre 2022 

 
Terrains impraticable journées du 17 et 18 décembre  
 
Arrêtés municipaux : 
St Maurice de Gourdans Fc ; St Laurent As ; 
Plaine Tonique Fc : (mairie MALAFRETAZ et JAYAT) ;  
St Martin Mcv (mairie St MARTIN du FRESNE) 
Ol. Buyatin (mairie de St JEAN de NIOST) ;  
Dombes Us (mairie de CHALAMONT) ;  
Plaine Tonique Fc (mairies de MALAFRETAZ et JAYAT) ; Plaine de l’Ain Us (mairie de LOYETTES) ; 
Côt. Meximieux VILLIEU (mairie de MEXIMIEUX) ; 
Mairie de La BOISSE : arrêté municipal du terrain de La Boisse jusqu’au 31 janvier 2023. 
 

Courriers : 
Ol. Leymentais Foot : desideratas D5 à voir ! 
Belley Cs : desiderata D5 

 
 

Les rencontres D1 à D4 non jouées sont reprogrammées en février 2023. 
 

Pour la D5 rencontres en retards Poule D reprogrammées le 15 janvier 2023. 
 

Possibilité d’engager une équipe pour la seconde phase en D5 niv.2 envoyer un E.mail. 
Début le 26 février 2023 avec pour niveau 1 = 4 poules de 6 équipes.  

  
 
 
Le Président, 
Jacques CONTET 
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